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1. INTRODUCTION 

1. A sa 38 séance plénière, le 21 septembre 1990, l'Assemblée générale a décidé 
sur recommandation du Bureau d'inscrire à son ordre du jour la question intitulée 
"Elimination de toutes les formes de discrimination à l'égard des femmes" et de la 
renvoyer à la Troisième Commissicn. 

2. La Commission l'a examinée en même temps que le point 102 de l'ordre du jour, 
à ses 18e à 248 séances et à ses 318 et 40e séances, du 24 au 26 octobre, et les 29 
et 30 octobre, 5, 12 et 13 novembre 1990. Il est rendu compte du débat général 
qu'elle y a consacré dans les comptes rendus analytiques correspondantn 
(AX.314WSR.18 à 24). 

3. Pour l'examen de ce point, la Commission était saisie des documents suivants : 

a) Rapport 

b) Rapport 
femmes 2/t 

du Conseil économique et social A/: 

du Comité pour l'élimination de la discrimination à l'égard des 

11 D j en ffic el 
Suuol%ent No 3 (A145131Rev.l). 

rante-cinauième ession, 

+/P umn oc énérale tante-cinauième session, 
S-Q nt N et rectificatif (A/45138 et Corr.1). 
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c) Rapport du Secrétaire général sur l'état de la Convention Sur 
l'dlimination de toutes les formes de discrimination à l'égard des femmes 
(~1451426); 

d) Lettre datéo du 4 avril 1990 adressée au Secrétaire général par le Chargé 
d'affaires par intérim de la Mission permanente d'Israël auprès de l'Organisation 
des Nations Unies (A/4S/202-W21230): 

e) Lettre datée du 18 avril 1990 adressée au Secrétaire général par le 
Chargé d'affaires par intérim de la Mission permanente d'lsraël auprès de 
l'organisation des Nations Unies (A/45/222-W21255); 

f) Lettre datée du 19 avril 1990 adressée au Secrétaire général par le 
Chargé d'affaires par intérim de la Mission permanente d'Israël auprès de 
l'Org.~nisation des Nations Unies (A/45/225-S/21256): 

9) Lettre datée du 23 avril 1990 adressée au Secrétaire général par le 
Chargé d'affaires par intérim de la Mission permanente d'Israël auprès de 
l'Organisation des Nations Unies (A/45/230-5121268); 

h) Lettre datée du 24 avril 1990 adressée au Secrétaire général par le 
Chargé d'affaires par intérim de la Mission permanente d'Israël auprès de 
l'Organisation des Nations Unies (A/45/254-W21271): 

i) Lettre datée du ler mai 1990 adressée au Secrétaire général par le Chargé 
d'affaires par intérim de la Kission permanente d'Israël auprès de l'Organisation 
des Nations Unies (A/45/264-S121283): 

j) Lettre datée du 2 mai 1990 adressée au Secrétaire général par le Chargé 
d'affaires par intérim de la M*ssion permanente d'Israël auprès de l'Organisation 
des Nations Unies (A/45/265-S121284): 

k) Lettre datée du 7 mai 1990 adressée au Secrétaire général par le Chargé 
d'affaires par intérim de la Mission permanente d'Israël auprès de l'organisation 
des Nations Unies (A/45/269-5121288): 

1) Lettre datée du 8 mai 1990 adressée au Secrétaire général par le Chargé 
d'affaires par intérim de la Mission permanente d'Israël auprès de l'organisation 
des Nations Unies (A/45/270-S/21290): 

m) Lettre datée du 16 mai 1990 adressée au Secrétaire général par le 
Représentant permanent de l'Iraq auprès de l'Organisation des Nations Unies 
(A/45/280) : 

n) Lettre datée du 12 octobre 1990 adressée au Secrétaire général par le 
Représentant permanent de l'Autriche auprès de l'Organisation des Nations Unies 
(AK.314515). 

4. A la 18e séance, le 24 octobre, la Directrice du Service de la promotion de la 

femme du Centre pour le développement social et les affaires humanitaires de 
l'Office des Nations Unies à Vienne, la responsable des affaires relatives aux 
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femmes du Bureau du Sous-Secrétaire général à la gestion des ressources humaines et 
la Directrice du Fonds de développement des Nations Unies pour la femme ont fait 
des déclarations liminaires (A/C.3/45/SR.l0). 

II. EXAMEN DU PROJET DE RESOLUTION AX.31451L.22 

5. A la 31e séance, le 5 novembre, le représentant du Danemark a présenté le 
projet de résolution A/C.3/45/L.22. intitulé "Convention sur l'élimination de 
toutes les formes de discrimination à l'égard des femmes", au nom des pays 
suivants : Al gs., Canada. Chili, n S li 
Çhine. Costa Rica. Cuba, Danemark, El Salvador. Eauateur. Esoasne. Ethiopie, 
g F'nl nd Frne r' Italie. Mexiaue anmar, 
Nr'e g rande-Bretaane et 
d*Ir n * r Tchécoslovaauie. Turauie. Union des 
RéDubli?ues socialistes soviétiques. Viet N~E, et Youaoslav&. Le Niaéria et le 
Sénéaal se sont par la suite joints aux auteurs du projet. 

6. A sa 40e séance, le 13 novembre, la Commission a été informée que le projet de 
résolution n'avait pas d'incidences sur le budget-programme. 

7. A la même séance, la Commission a adopté le projet de résolution sans le 
mettre aux voix (voir par. 8). 

III. RECOMMANDATION DE LA TROISIEME COMMISSION 

8. La Troisième Commission recommande à l'Assemblée générale d'adopter la 
résolution suivante : 

ç oavent in rmes de discrimination 
5 l'éaard des femmes 

L'Assemblée aénérale, 

Fardant à l'esnrit que l'un des buts des Nations Unies, énoncé aux 
Articles premier et 55 de la Charte , est de favoriser le respect universel des 
droits de l'homme et des libertés fondamentales pour tous, sans distinction 
aucune, notamment de sexe, 

affirmant que les femmes et les hommes devraient participer dans des 
conditions d'égalité au développement social, économique et politique, 
contribuer sur un pied d'égalité % ce développement et bénéficier, à égalité, 
de meilleures conditions de vie, 

Raooelant sa résolution 341100 du 10 décembre 1979, par laquelle elle a 
adopté la Convention sur l'élimination de toutes les formes de discrimination 
à l'égard des femmes, 

&ionelant éaalement ses résolutions antérieures relatives à la 
Convention, ainsi que la résolution 1990117 du Conseil économique et social, 
en date du 24 mai 1990, 
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prenant note de la résolution 3416 que la Commission de la condition de 
la femme a adoptée le 6 mars 1990 91, 

prenant acte des décisions prises le 6 février 1990 à la cinquième 
Réunion des Etats parties à la Convention, 

ç Bl&&U&l que l'application d8S Stratégies prospectives d'action de 
Nairobi pour la promotion de la femme &/ peut grandement aider à éliminer 
toutes les formes a0 discrimination à l'égard des femmes et à instaurer 
l'égalité de droit et de fait entre hommes et femmes, 

Rotant que la Conférence mondiale chargée d'examiner et d'évaluer les 
résultats de la Décennie des Nations Unies pour la femme : égalité, 
développement et paix a souligné qu'il importait de ratifier la Convention ou 
d’y adhérer, 

w examiné le rapport au Comité pour l'élimination de la 
discrimination à l'égard des femmes 8ur les travaux de sa neuvième session 51, 

Rotant que 18 Comité a décidé de tenir dûment compta, lors d8 l'examen 
d8S rapports. d8S différents systèmes culturels et socio-économiques d8S Etats 
parties à la Convention, 

Ritooelant qu'aux termes au paragraphe 9 a8 l'article 17 de la Convention, 
le Secrétaire général met à la disposition au Comité 18 personnel et les 
moyens matériels qui lui sont nécassairas pour s'acquitter efficacement d8S 
fonctions qui lui sont confiées, 

Raonelant éaalemeu sa résolution 44173 au 6 décembre 1969 dans laquelle, 
en particulier, elle appuyait énergiquement l'opinion au Comité pour 
l'élimination de la discrimination à l'égard des femmes selon laquelle 18 
Secrétaire général devrait accorder un8 priorité plus élevée au renforcement 
au soutien apporté au Comité, 

Fccuaillant avec satisfaction les recommandations générales formulées 
dans les rapports au Comité pour l'élimination d8 la discrimination à l'égard 

a/ Voir E/1990/25, chap. 1, sect. Cf an ce qui concarna le texte définitif, se 
reporter aux D g ffi i 1 U ément 
u. 

a/ &gp r nf'r nce m n i ,' luer 1 
.ciaa.t 

oq , 
atst nn' . 

lité. dévelonoemen 
35 (publicatfon d8S Nations Unies, numéro de ix * 
V8Xlt8 : F.85.IV.10), chap. 1, S8Ct. A. 

51 
, . . 

DOCUIlt8ntS officiels de l'ASSembl8e aenerale. aua ma rante-cinauiè , 
$UDDlément No 3@ (A/45/38). 
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des femmes sur les travaux de ses septième fi/, huitième Z/ et neuvième 51 
sessions, 

1. Se félicite du nombre croissant d'Etats Membres qli ont ratifié la 
Convention sur l'élimination de toutes les formes de discrimination à l'égard 
des femmes ou y ont adhéré8 

2. pemande instm à tous les Etats qui n'ont pas encore ratifié la 
Convention ou n'y ont pas encore adhér& de le faire 6ès que possible: 

3. $$Se qu'il importe que,les Etats parties s'acquittent avec la 
plus grande rigueur aes obligations qui leur incombent en vertu de la 
Convention: 

4. prend aOtg au rapport au Secrétaire général B/. et le prie de lui 
présenter annuellement un rapport sur l'état de la Convention; 

5. . prend acu eaalemenç au rapport au Comité pour l'élimination de la 
discrimination à l'égard des femmes sur les travaux de sa neuvième session: 

6. Invite les Etats parties à la Convention à faire le maximum en vue 
ae soumettre leurs rapports initiaux de même que leurs deuxièmes rapports 
périodiques et leurs rapports suivants sur l'application de la Convention, 
conformément aux dispositions ae l'article 18 de celle-ci ainsi qu'aux 
directi--es au Comité, et de coopérer pleinement avec le Comité dans la 
présentation de leurs rapports; 

7. aes efforts aépi0+3 par le Comité pour rationaliser ses 
procédures et accélérer l'examen aes rapporta périodiques ainsi que pour 
élaborer aes procédures et directives concernant l'examen aes deuxièmes 
rapports périoaiques et des rapports suivants, et encourage vivement le Comité 
à poursuivre ces efforts; 

8. mméaalementj aes initiatives prisen, conformément à la 
recommandation générale No 11 p/ du Comité, pour organiser à l'intention des 
fonctionnaires des gouvernements, à l'échelon régional, des stages de 
formation sur l'élaboration et la réaaction des rapports des Etats parties, 
ainei que aes séminaires ae formation et d'information pour les Etats 
envisageant d’adhérer à la Convention, et aemenae instamment aux organes et 
organismes compétents du système des Nations Unies d'appuyer ces initiatives; 

. . . 
h/ LkU.. guar-te-troiseesionlGur>Dlement No 38 (A/43/38). 

Z/ .Z!2&&, guarante-auat 
. . . 

rreme session. Sunnlement No 38 (A/44/36). 

&/ A/45/426. 

91 Voir . 9 n 1' 'n'r 1 a nt - Q&&Q 
# Session, Suoplement No 38 (A/44/38), sect. V. 
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9. econnaît l'utilité toute particulière que les rapports périodique5 
des Etats parties à la Convention présentent pour la Commission de la 
condition de la femme dans ses efforts pour examiner et évaluer l'application 
des Stratégies prospectives d'action de Nairobi pour la promotion de la femme 
à l'échelon national; 

10. PrLe le Secrétaire général de continuer à s'efforcer de fournir au 
Comité le personnel de secrétariat, y compris des juristes spécialisés dans 
l'application des instrumerts relatifs aux droits de l'homme, ainsi que les 
ressources techniques qui lui sont nécessaires pour s'acquitter efficacement 
des fonctions qdi lui sont confiées; 

11. @rouie énergiauew l'opinios au Comité selon laquelle le 
Secrétaire général devrait, dans la lim,te des ressources existantes, accorder 
une p iorité plus élevée au renforcement au soutien technique et fonctionnel 
apporté au Comité, en vue notamment d'aider aux activité5 préparatoires de 
recherche; 

12. Prie le Secrétaire général de procéder au recensement des ressources 
disponibles et nécessaires pour assurer un appui approprié au Comité ainsi 
qu'à la réalisation effective de tous les autres aspect5 au programme de 
promotion de la femme, et de lui faire rapport à ce sujet à sa 
quarante-sixième session: 

13. Se félicite de àa constitution du Groupe de travail présession du 

Comité chargé d'examin;?r les deuxièmes rapports périodiques et les rapports 
périodiques suivants, cc qui devrait accélérer considérablement les travaux au 
ComitQ, et demande instamment que cette pratique soit maintenue, dans les 
limite5 au budget ordinaire: 

14. ti le Secrétaire général de continuer à assurer, faciliter et 
encourager, dans la limite des ressources existantes, la diffusion 
d'iuformations sur le Comité, 585 reconunzndations, la Convention et la notion 
d*apprentissüJe par chacun de ses droits, en tenant compte des recommandations 
au Comité en 'a matière; 

15. Recommande que les sessions du Comité aient lieu, autant que 
possible, à des dates telles que les résultats de ses travaux puissent être 
transmis la même année à la Commission de la condition de la femme, pour 
information; 

16. ti 1~ Secrétaire général de lui présenter un rapport sur 
l'application de la présente résolution lors de 58 quarante-sixième session, 
et de le transmettre à la Commission de la condition de la femme à 58 
trente-sixième session. 


